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REZEPT FUER EIN GESUNDHEITSBAD, VERFASST VON DE LANDREVILLE,
ARZT

"Pour faire ung bain d 'eau douce Jl faut que Ce soit d 'eau de Riviere La fai-
2

re tiédir .& qu 'elle n 'aye point boully se mettre dedans a J . . . Jusques au

menton estant assis qu 'il n 'y aye aucune partye hors de l 'eau et mettre au

devant la face quelque chose qui empesche la vapeur de l 'eau par ceque Cela

Jncommoderoit et affoibliroit se tenir dedans , sans se forcer , le temps qu 'on

pourra le soufrir , et ne suer point dedans , en sortant s 'enveloper d 'ung Lin¬

ge qui soit bien sec et non trop chaud , se mettre au lit , et se Couvrir sans

suer , par ceque Cela eschauffe le sang , s ’essuyer quelque temps apres , on

peut dormir si l ’on veut au sortir du baing prendre quelque bouillon . . . [et]

manger si on veut , ny entrer le soir que quatre heures apres le Repas,

faut vivre sobrement et de viande liquides Corme bouillons , gelees , viande

boullye sur tout le matin , Que s ’il y avoit quelque plénitude avant qu ’entrer



le bain se purger doucement avec . . . des Jnfusions de fennê , ou Casse 3 ou
2 3 .

manne mais te senne [ ?] est le meilleur , quelque . . . [ ?] est mesmes faire

ouvrir la veine de quelque bras que ce soit pour donner air a toute la masse

pour le Rectifier

Le moins que l ' on se puisse baigner C ' est six Jours deulx foys le Jour & au

sortir du baing on peu boire & manger et tremper son vin . "

"Rzgtmznt  de M.. de LcmdAfv.lt Me.de.cfn 1634"

1 ) Rest des Wortes zerstört

Dorsualnotiz vermutlich von B e a t II . Zurlauben
AH 81 , 326 - 327 - Blatt 326 V und 327 r leer
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